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Éditorial
Bienvenue à la Lettre d’Information de l’Union Européenne des Aveugles N° 76.
Le Comité Exécutif de l’UEA s’est réuni les 2 et 3 octobre 2010 à Helsinki (Finlande). L’un des premiers points de l’ordre du jour était la 9ème Assemblée Générale de l’UEA qui aura lieu au cours de la première semaine du mois d’octobre 2011 à Fredericia (Danemark). Le Comité Organisateur s’est déjà mis au travail et veillera à ce que cette Assemblée soit un réel succès. 

Dans le cadre de sa stratégie de communication, l’UEA est en train de créer un nouveau logo, un nouveau site Internet ainsi qu’une nouvelle brochure de présentation, autant d'éléments qui devraient contribuer à une amélioration considérable de son image. Nous vous en parlerons plus en détail dans les prochaines éditions de notre Lettre d’Information. 

Dans ce numéro, vous serez tenus informés de la progression de la campagne menée par l’UEA pour mettre fin à la « famine littéraire ». La signature du Protocole d’Accord de l’UE est un pas très encourageant mais l’UEA va continuer à se battre pour l’adoption d’un traité permettant l’échange d’ouvrages présentés sous des formats accessibles au-delà des frontières. L’une des autres campagnes importantes menées par l’UEA concerne le règlement de l’UE sur les droits des passagers dans le transport par autobus et autocar. Les États Membres restent peu enclins à prendre en  compte les besoins des personnes handicapées et l’UEA doit plus que jamais faire pression afin de faire évoluer la situation.

Le séminaire final du projet Passemploi, organisé à Paris (France) les 24 et 25 septembre, s’est déroulé avec succès. Cliquez ici pour en savoir plus sur Passemploi et sur les résultats obtenus. 

L’hiver approche, la neige et le gel nous attendent. Malheureusement, cela va nuire encore davantage à la mobilité des personnes aveugles ou malvoyantes. Pourquoi ne pas essayer des chaînes pour chaussures ? Il semble s’agir d’une bonne solution. 

La Belgique fait désormais partie des pays qui figurent régulièrement dans notre section Brèves Nationales. Nous souhaiterions développer davantage cette section, qui contient d’importantes informations sur les initiatives et les bonnes pratiques de chaque pays. Les thèmes abordés dans ce numéro sont variés, allant des guichets automatiques rendus accessibles en Belgique ou des services d’assistance proposés aux personnes souffrant de basse vision en Allemagne à l’introduction de voitures silencieuses en Irlande.

Notre Dossier est consacré à la signalétique pour les personnes malvoyantes. Nous reproduisons les résultats d’une étude réalisée par l’ANEC (l’Association européenne pour la coordination de la représentation des consommateurs dans la normalisation).

Très bonne lecture ! 

Mokrane Boussaïd, 

Directeur de l'UEA
N'hésitez pas à nous faire part de vos commentaires et suggestions : ebu@euroblind.org 
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Union Européenne
Dernières nouvelles sur les droits d’auteur
Par Dan Pescod, 

Chargé des Campagnes européennes et internationales, et Chargé de l’accessibilité, 

Institut Royal National des Aveugles 
Droit d’auteur international

Comme vous le savez, depuis un an et demi l’Union Mondiale des Aveugles demande aux représentants des gouvernements du Comité Permanent du Droit d'Auteur et des Droits Connexes de l'OMPI (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle) de soutenir le traité qu’elle propose, traité officiellement soumis au Comité en mai 2009 par les gouvernements du Brésil, de l’Équateur et du Paraguay. 

Au nom de l’UMA et de l’UEA, Chris Friend et Dan Pescod ont assisté à l’Assemblée Générale de l'OMPI en septembre 2010. Au début de la réunion, nos amis du monde de la musique ont réussi à placer une intervention du célèbre chanteur Stevie Wonder, qui a fait un discours poignant (disponible sur internet à l’adresse suivante : 

http://www.wipo.int/about-wipo/en/assemblies/webcasting.html) 

Stevie Wonder aurait difficilement pu être plus clair. Il a expliqué qu’il était temps que l'OMPI adopte un texte de loi contraignant et que les pays réunis devaient travailler dans ce sens. (Il leur a promis un concert gratuit lorsqu’ils auraient atteint ce but !)

Nous espérons que les travaux de cette assemblée générale conduiront à la réussite de la prochaine réunion du Comité, qui doit se dérouler pendant une semaine à partir du 8 novembre 2010, et que les États Membres soutiendront alors de façon concrète la création d'une nouvelle loi internationale.
Droit d’auteur au sein de l’UE

L’UEA a participé à plusieurs réunions de la Plate-forme des Parties Intéressées au sein de l’Unité des Droits d’Auteur de la Commission Européenne. 

•
Le Groupe s’est réuni le 14 septembre 2010. Pour la première fois, nous avons eu le plaisir d’accueillir le Président de l’Association Européenne de Dyslexie (AED), Michael Kalmar, ainsi que Pablo Zamith de Braillenet. 

Nous avons discuté l'avant-projet, le budget au cours de la première année ainsi que la procédure de mise en place d'un réseau d'intermédiaires accrédités dans l'UE (les « intermédiaires accrédités » sont des organisations fournissant des ouvrages sous des formats accessibles aux personnes ne pouvant pas lire des textes imprimés, et que les éditeurs considèrent comme des entités menant cette activité sans porter préjudice à leurs intérêts commerciaux). 

Dans la soirée, en présence du Commissaire Barnier (Marché Unique), les parties intéressées, y compris l’UEA et l’AED, ont signé le Protocole d’Accord. Michael Kalmar et Lord Colin Low of Dalston, Président de l’UEA, se sont exprimés au nom de l’AED et de l’UEA. Lord Low a souligné le fait que cet accord, tout-à-fait positif, ne remplace pas la loi internationale dont nous avons besoin, et que cette loi doit être basée sur la proposition de traité préparé par l’Union Mondiale des Aveugles pour l'OMPI. 

Le texte original en anglais et les différentes versions linguistiques du Protocole d’Accord, sont disponibles sur internet (cliquer sur le lien suivant et aller ensuite en bas de page) :

http://ec.europa.eu/internal_market/copyright/copyright-infso/copyright-infso_en.htm#otherdocs
Des photos de la cérémonie signature du Protocole sont accessibles aux liens ci-après : 

http://ec.europa.eu/avservices/photo/photo.cfm?id=4974&sitelang=fr 

http://ec.europa.eu/avservices/photo/photo.cfm?id=4974&sitelang=fr
http://picasaweb.google.nl/kkrikhaar/MoUSigning#
L’UEA et l’AED ont publié conjointement un communiqué de presse sur la Journée Mondiale de l’Alphabétisation, le 8 septembre. (www.euroblind.org/fichiersGB/press.html). 
•
Présentation du Protocole d’Accord au Parlement Européen lors d’un petit déjeuner de travail : le 15 septembre, plusieurs membres de la Plate-forme des Parties Intéressées ont participé à cette rencontre organisée par la Fédération Internationale des Organisations défendant les Droits de Reproduction. Cela nous a permis de présenter le Protocole d’Accord aux Membres du Parlement Européen mais également de débattre quelque peu des avantages d’un acte juridiquement contraignant capable de nous aider à résoudre le problème de la « famine littéraire ». La réunion devait être officiellement présidée par M. Berlinguer, Membre du Parlement Européen, d’origine italienne, mais il n’a pu être là en personne. Le 18 octobre, nous allons rencontrer les membres de la Présidence belge pour discuter de cette initiative et pour leur demander des fonds. 

•
Accès à la télévision : la télévision est un élément central de la culture actuelle. Comme tout un chacun, les personnes aveugles et malvoyantes souhaitent bénéficier de cette culture. Grâce à la télévision numérique, qui est désormais la norme, les données dont un utilisateur a besoin pour naviguer sont maintenant présentées à l’écran. Par exemple, c’est à l’aide de mots affichés à l’écran que les utilisateurs obtiennent des informations sur le programme ou passent d’un programme à un autre. Cela représente un sérieux obstacle pour les personnes aveugles et malvoyantes. 

Étant donné cet obstacle, ces derniers mois, nous avons travaillé avec DigitalEurope dans le but de rédiger un document de référence européen contenant des recommandations sur la façon dont les télévisions numériques devraient être équipées pour que les informations affichées à l’écran soient lues aux personnes aveugles et malvoyantes. Ce document aidera les fabricants européens à rendre les téléviseurs plus accessibles.

La dernière réunion a eu lieu à Madrid, le 30 septembre 2010, sous la présidence de la ONCE (organisation nationale des aveugles d'Espagne). La réunion a été fort constructive. Plus particulièrement, nous avons convenu avec DigitalEurope des points suivants : 

- Accès au guide électronique des programmes à l’aide d’un système de passage du texte à la parole. Il s’agissait là d’une exigence de premier ordre et elle sera incluse en tant qu’exigence minimum dans le document.
- DigitalEurope accepte de terminer la spécification d’ici la fin du mois d’octobre, pour que celle-ci puisse être signée par les groupes d’utilisateurs, et de livrer la spécification sous un format permettant sa diffusion et sa normalisation ;
- Une autre réunion portant sur la rédaction de ce document aura lieu le 29 novembre 2010 ;
- Suite à la signature, les exigences des utilisateurs seront soumises aux organismes de normalisation concernés.
- DigitalEurope préparera également une spécification technique. Ce document exposera la façon dont les téléviseurs numériques doivent être conçus pour garantir l’installation d’une interface permettant l’utilisation d’applications de passage du texte à la parole. Cette spécification sera soumise à l’organisme de normalisation compétent par DigitalEurope, peu après la présentation du document exposant les exigences des utilisateurs.

•
Réunion avec le Commissaire Barnier, 8 octobre 2010 : la Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles et Amblyopes (CFPSAA) a obtenu un entretien avec le Commissaire Barnier (Marché Unique). Les représentants de la CFPSAA et de l’UEA, dont Philippe Chazal, Président de la Commission des Droits de l’UEA, Lord Low et Rodolfo Cattani, Président de la Commission de Liaison avec l’UE, y ont participé. Nous avons discuté des problèmes d’accessibilité, de l’accès aux produits finis, des droits d’auteur et du projet de loi sur le marché unique de l’UE. 

La réunion a été très constructive. Nous avons convenu que nous lui ferons parvenir par écrit des explications sur les solutions techniques dont les personnes aveugles et malvoyantes ont besoin ainsi que des idées sur la façon dont l’UE pourrait améliorer l’accessibilité numérique. 

Bien que cela soit en-dehors de son domaine de compétence, le Commissaire Barnier a pris note de nos inquiétudes liées au financement du programme « PROGRESS » et de la possibilité d’inclure l’accès aux produits finis dans la Directive sur l'Égalité de Traitement. 

Il souhaiterait également que l’UE facilite le transfert des ouvrages littéraires sous format accessible d’un État Membre à un autre, et va envisager à cette fin la possibilité de faire une nouvelle proposition de l’UE.
Retour à la table des matières
Règlement de l’UE concernant les Droits des Passagers dans le Transport par Autobus et Autocar
Par Carine Marzin,
Responsable des campagnes européennes,
Institut Royal National des Aveugles
La procédure de concertation sur le Règlement concernant les Droits des Passagers dans le Transport par Autobus et Autocar est désormais en cours. Des entretiens informels ont lieu entre le Parlement Européen et le Conseil afin de parvenir à un compromis, mais de nombreux désaccords existent entre les deux parties. Les Membres du Parlement Européen ainsi que les États Membres ne s’accordent pas sur l’étendue du règlement. Les États Membres souhaitent que ses dispositions soient limitées aux voyages longue distance alors que le Parlement Européen souhaite améliorer les droits des passagers dans le cadre des transports locaux également. L’UEA fait pression sur les États Membres et le Parlement Européen afin de s’assurer que certaines dispositions clés, telles que le droit à l’accès au transport, le droit à une assistance et le droit aux informations de voyage, s’appliquent à tout type de transport, y compris les transports locaux. L’UEA souhaite également garantir le maintien de la disposition rendant obligatoire la formation sur le handicap pour les chauffeurs d’autobus, dans le texte. 
 

Les négociations s’avèrent difficiles et devraient durer jusqu’à la fin de l’année. Aussi, l’UEA va continuer à faire pression sur les États Membres ainsi que sur les autres parties prenantes pour s’assurer qu’ils s’engagent comme prévu à garantir à tous un accès équivalent aux transports – engagement pris en 2009, lorsque l’UE a ratifié la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées.
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Groupe de Travail Enfants de l’UEA
Le Groupe de Travail Enfants de l’UEA est désormais opérationnel. Sa première étape a été de constituer un réseau de représentants nationaux, car cela est essentiel pour la réalisation du plan d’action du Groupe (voir point 3 ci-après).
Le Groupe a retenu trois tâches principales, que nous détaillons ci-dessous. 
1. 
Inventaire des sports et des activités extrascolaires accessibles aux enfants atteints d’une déficience visuelle en Europe 
À l'examen des facteurs essentiels qui permettent d’améliorer l’éducation et la qualité de vie des enfants atteints d’une déficience visuelle en leur offrant davantage d’opportunités, en développant leurs compétences sociales et leur bien-être physique, le Groupe de Travail a clairement identifié les domaines du sport et celui des activités physiques et autres loisirs, réunis sous le terme « Loisirs et activités extrascolaires » comme étant le domaine auquel il lui fallait se consacrer en priorité.

Beaucoup d’entre nous déplorent que ces enfants dépendent encore de leurs parents ou d’auxiliaires de vie du fait de leur incapacité à défendre, encore aujourd'hui,  leurs droits. C’est précisément sur ce point que nous travaillons : leur droit à avoir une qualité de vie équivalente à celle des autres enfants, avec les mêmes possibilités. La Convention sur les Droits des Enfants ainsi que la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées, dans son article dédié aux enfants handicapés, citent les domaines du sport, des loisirs et des activités extrascolaires comme des domaines dans lesquels les opportunités et les droits de chacun doivent être égaux.

Cependant la plupart des parents estiment que, souvent, les enfants atteints d’une déficience visuelle n’ont pas la possibilité de s’engager dans un sport ou une activité extrascolaire. Un questionnaire a été récemment diffusé à l'ensemble des organisations membres de l’UEA afin de réaliser un état des lieux de la situation actuelle en Europe. Le Groupe espère présenter les résultats de l’étude lors de sa prochaine réunion. Vos réponses sont d'une importance capitale pour nous ! Si vous ne l’avez pas encore fait, merci de nous retourner le questionnaire dûment rempli au plus tard le 8 novembre 2010. 

2. 
Camps d’été pour enfants
Le Groupe de Travail Enfants va répertorier les camps d’été organisés dans les pays membres de l’UEA et va créer une boite à outils ou une fiche de contrôle utiles pour organiser des camps accessibles aux enfants aveugles et malvoyants.
3. 
Création d’un réseau d’acteurs clés nationaux
Le Groupe de Travail Enfants va constituer un réseau regroupant des représentants de chaque organisation de l’UEA afin qu'études et inventaires soient réalisés plus facilement et avec plus d’efficacité (points 1 et 2 du plan d’action). 

Suite à un appel à nominations diffusé aux organisations membres de l’UEA en juin 2010, 13 pays sont désormais représentés. Là encore, votre coopération est indispensable. Il est encore temps de désigner votre représentant et d'envoyer ses coordonnées au Bureau de l’UEA - au plus vite.

Nous apprécions votre aide et vous en remercions par avance !

Inga Dora Gudmundsdottir

Coordinatrice, Groupe de Travail Enfants de l’UEA

ingadg@hotmail.com
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Séminaire final PASSEMPLOI
Lancé en décembre 2008 dans le but d’améliorer l’emploi et les perspectives de carrière des aveugles et des malvoyants, le projet PASSEMPLOI touche à sa fin. Mené en partenariat avec différentes organisations travaillant avec des déficients visuels en France, en Italie et en Slovaquie, ce projet fait partie du programme « Léonard da Vinci » de la Commission européenne. Le séminaire final intitulé « Déficience visuelle et emploi : réussir ensemble », organisé par l’Union Européenne des Aveugles, s’est déroulé à Paris les vendredi 24 et samedi 25 septembre 2010. Malgré les difficultés rencontrées en raison d’une grève nationale ayant perturbé les transports la veille du séminaire, 19 pays ont pu participer.

Le séminaire s’est ouvert le vendredi matin au siège de l’Institut de la Vision, près de la place de la Bastille (Paris). Après les discours d’ouverture de Vincent Michel, président de la Fédération des Aveugles de France (FAF) et d’Unn Ljoner Hagen, membre du Bureau de l’UEA, la genèse du projet a été retracée par Céline Chabot, chargée de mission à la FAF.

La session matinale s’est poursuivie avec Fred Reid, de la Commission Réhabilitation, Formation professionnelle et Emploi de l’UEA, qui a présenté son rapport intitulé « The Hidden Majority » (La majorité oubliée). Les différents partenaires ont ensuite expliqué la situation dans leurs pays respectifs en matière de possibilités d’emploi, puis analysé les difficultés rencontrées durant le projet ainsi que les résultats de celui-ci, avant la pause-déjeuner.

Après un repas bien mérité, le séminaire a repris avec une nouvelle présentation des résultats et une séance de questions-réponses avec le public. La journée s’est terminée par une discussion sur l’avenir des modules élaborés durant le projet.

Le samedi, la session s’est déroulée au siège de la FAF, près de la tour Eiffel (Paris). Trois tables rondes interactives ont eu lieu, suivies de séances de questions-réponses avec l’auditoire. Ces tables rondes ont abordé les thèmes suivants :

1. Comment gérer les relations humaines lors de l’intégration d’un salarié déficient visuel dans une équipe ? par Peter Rodney, de l’institut IBOS (Danemark).

2. Quel accès à la formation pour les personnes déficientes visuelles ? par Elvire Sampedro, proviseur du lycée des métiers Armand Guillaumin, France.
3. La création d’entreprise, par Franck Pruvost, de l’Union Professionnelle des Travailleurs Indépendants Handicapés, France.
Les séances de questions-réponses ont été animées et instructives, et un grand nombre de contacts et d’expériences ont été échangés. Le dialogue a été riche, ce qui est de bon augure pour l’avenir. Les conclusions ont été présentées par Ulrika Norélius, présidente de la Commission Réhabilitation, Formation professionnelle et Emploi.

En observant la salle, durant les sessions, il était frappant de constater à quel point les participants, qu’ils soient aveugles, malvoyants ou voyants, mais tous réunis par le thème commun du séminaire, constituaient une diversité et un échantillon représentatifs de la société. Des hommes, des femmes, des jeunes et des moins jeunes issus de cultures et de pays très différents se sont rencontrés dans un échange positif d’idées et d’expériences. Outre les nombreux résultats concrets du projet PASSEMPLOI, ce contact humain prouve qu’il s’agit d’un projet utile. Le séminaire a été un véritable succès, et il faut en remercier toutes les personnes ayant durement travaillé pour l’organiser.

Les résumés des interventions et autres documents seront mis en ligne à l’adresse 

http://www.euroblind.org/fichiersGB/passemploi.html
ainsi que sur le site Internet du projet

http://www.faf.asso.fr/passemploi/Accueil
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Les chaînes pour chaussures : une façon de rester indépendant 

Par Peter Wilkins,
Secrétaire de la Commission Mobilité et Accès aux Transports de l’UEA
En 2009/2010, au cours de la période de Noël et du Nouvel An, le Nord-Ouest de l’Angleterre a été, plus que d’habitude, touché par la neige et le gel. La situation était telle que j’osais à peine sortir de chez moi.

Je suis totalement aveugle et, en général, je me déplace en toute confiance à l’aide de ma canne mais, avec le gel, il m’était presque impossible de marcher dans la rue, surtout dans ma ville, Stockport, qui compte de nombreuses pentes.

Pendant plus de deux semaines, lorsque j’avais besoin de sortir pour faire des courses, j’appelais un taxi et je demandais au chauffeur de venir jusqu’à ma porte pour m’aider à monter dans la voiture. Si je me rendais uniquement dans un magasin, je lui demandais de m’attendre puis de me ramener. Si je souhaitais me rendre dans plusieurs magasins, j’étais obligé d’appeler un autre taxi pour rentrer chez moi.

Puis, une amie voyante m’a proposé de me procurer des chaînes pour chaussures. Lorsqu’elle me les a apportées, j’étais plutôt sceptique. Ces chaînes se composent d’une lanière élastique passant à l’avant de la chaussure et d’une autre lanière similaire passant sur les côtés et l’arrière. Sous la chaussure, il y a de petits anneaux métalliques au niveau de la semelle et du talon.

J’ai équipé mes chaussures de ces chaînes et mon amie m’a accompagné à l’extérieur. Nous avons emprunté une pente abrupte, traversé une route, puis sommes passés sur des plaques de glace sans aucune difficulté.

Plus tard, je suis sorti seul et j’étais très surpris de me sentir aussi en sécurité.   

Sur son site internet, la société qui vend ces chaînes pour chaussures déclare que les utilisateurs se sentiraient en sécurité tout autant qu’un mouton de montagne. J’ai essayé ces chaînes pendant deux semaines en janvier, dans des conditions vraiment très difficiles, et je puis vous assurer que la société n’a pas menti.

Si la neige et le gel reviennent cet hiver, je sais que je ne crains rien et que je pourrais marcher sur la glace comme si je marchais sur du gravier. Je recommande vivement ces chaînes à quiconque en a besoin.

Plusieurs sociétés fabriquent et vendent ce type de chaînes. Au lieu de vous recommander une seule société, celle de Liverpool d’où proviennent les miennes, je vous suggère de saisir tout simplement sur un moteur de recherche les mots « chaînes pour chaussures » et vous trouverez votre bonheur.

Pour finir, permettez-moi de vous donner un conseil : lorsque vous portez des chaînes pour chaussures, prenez garde à certains types de revêtements de sol, tels que les sols des centres commerciaux ou des banques car ils sont parfois très glissants. Évitez alors tout mouvement brusque.
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Brèves nationales 
Allemagne
Service d’assistance YEUX (BDA) – Un nouveau projet de la Fédération Allemande des Aveugles et Malvoyants

La vue de chacun, à tout moment, peut baisser en raison d’une maladie de l’œil. Cela arrive fréquemment et essentiellement aux personnes âgées. La vie quotidienne est considérablement bouleversée. S’ensuivent des craintes, des doutes et des questions telles que : « Vais-je devoir vivre avec ce handicap ou existe-t-il des traitements efficaces ? » « Vais-je devenir dépendant de l’aide des autres ou pourrais-je continuer à lire, à m’occuper de ma maison, à travailler, à me déplacer, à entretenir des relations sociales ? » « Qu’est-ce qui pourrait m’aider à conserver mon indépendance et à compenser les inconvénients posés par mes problèmes de vue ? » « À quelles prestations ai-je droit et à quel bureau dois-je m’adresser ? »
Le projet service d’assistance YEUX (BDA), que la Fédération Allemande des Aveugles et Malvoyants (DBSV) a débuté en mai 2010 a pour principal objectif de répondre aux besoins de ces personnes. Nous souhaitons mettre en place une source centrale et indépendante d'information qui fournisse éducation, conseils, orientation, soins et assistance aux personnes dont la vue baisse. Il défendra leurs intérêts et servira d’intermédiaire entre ces personnes et les soignants. Bien entendu, les services du BDA sont également ouverts à toutes les personnes souffrant de malvoyance, à leurs familles, aux soignants ainsi qu’à toutes les autres personnes intéressées.   

Le BDA sera tout d'abord implanté dans les locaux de la DBSV en tant que service national de coordination chargé de conseiller, d’informer, de mettre en relation et de défendre les intérêts des personnes ayant des problèmes de vue. Deux employés, l'un à plein temps et l'autre à temps partiel, ont été nommés. 
C’est grâce au service d’entraide mis en place par des personnes aveugles ou malvoyantes que tout le monde pourra obtenir des conseils et bénéficier d’une assistance sur place. Il sera également possible de partager des idées et des expériences avec d’autres personnes confrontées aux mêmes problèmes.
Les deux employés du BDA ont commencé à mettre en place un service d’information, de conseil et d’assistance, dont le champ d'acion est local et régional. Par ailleurs, ils soutiennent toutes les activités menées dans ce domaine par les organisations régionales de la Fédération Allemande des Aveugles et Malvoyants. 

Des projets pilotes seront menés dans au moins deux régions. Les connaissances, les bonnes pratiques ainsi que les expériences acquises lors de la réalisation de ces projets seront réutilisées lors de la mise en place des services BDA dans l’ensemble du pays.
Pour plus d’informations, veuillez contacter
Angelika Ostrowski,                                      

E-mail : a.ostrowski@dbsv.org                                                                                Tél : +49 30 28 53 87-287

____________
9ème Semaine de la Vision en Allemagne

Depuis 2002, la « Semaine de la Vision » nous rappelle l’importance de la vue, les causes d’une cécité évitable ainsi que la situation des personnes atteintes d’une déficience visuelle en Allemagne mais aussi dans les pays en voie de développement. La campagne de cette année, qui a pour slogan « Les Yeux dans l’Objectif », était organisée sous l'égide de la célèbre journaliste de télévision Gundula Gause. Du 9 au 15 octobre, à l’aide de toute une série d’évènements, cette manifestation a permis d’attirer l’attention du grand public sur la santé des yeux, la cécité et les problèmes de vue.
La prévention précoce des maladies des yeux, garantissant une meilleure qualité de vie malgré la perte de vue, ainsi que l'amélioration des méthodes de prévention à l’échelle mondiale ont été les principaux thèmes abordés par les huit organisations partenaires, dont la Fédération Allemande des Aveugles et Malvoyants (DBSV). Le groupe d’entraide a présenté ses diverses activités, ses programmes de réinsertion ainsi que les services qu’il propose. Lectures, présentation des aides fonctionnelles, journées portes ouvertes, modèles d’exploration, pièce de théâtre « sensorielle », récits de vie, performances artistiques, projection de films avec description audio et « promenade des yeux », tels ont été les événements organisés lors de cette manifestation. Pour promouvoir cette neuvième Semaine de la Vision, les organisateurs ont notamment utilisé une affiche présentant différents types de problèmes de vue et ont diffusé des annonces sur les ondes d’une station de radio. Vous retrouverez les principales informations, ainsi que les supports audio et visuels sur le site internet suivant : www.woche-des-sehens.de
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter 
Petti West, Coordinatrice de la « Semaine de la Vision » : 
Tél : +49 30 28 53 87-280 
E-Mail : p.west@woche-des-sehens.de
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Services bancaires accessibles 
Le 15 octobre 2010, la Confédération Belge pour la Promotion des Aveugles et Malvoyants a organisé un événement dans le but de présenter les services bancaires ayant été rendus accessibles aux personnes aveugles et malvoyantes. À cette occasion, la Banque BNP Paribas Fortis a lancé le premier guichet automatique accessible.

D’ici la fin de l’année 2010, 10 guichets similaires seront utilisables. Deux mois plus tard, en janvier 2011, il y en aura 600. Dans un premier temps, seuls les clients de BNP auront accès à ce service. À partir du mois d’avril 2011, tout le monde pourra utiliser ces guichets. Cette bonne pratique doit servir de modèle aux autres banques. La Confédération restera en contact avec la Fédération des Banques Belges. 


Harry Geyskens
Confédération Belge pour la Promotion des Aveugles et Malvoyants 

Tél : +32 2 732 53 24
Email : bcbs.cbpam@skynet.be
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Semaine d’Information sur la Déficience Visuelle
Du 27 septembre au 1er octobre 2010, la Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles et Amblyopes (CFPSAA) a organisé, pour la seconde fois, une semaine d’information sur la déficience visuelle. Elle a débuté par une journée portes ouvertes dans l’ensemble des écoles de chiens guides et s'est poursuivi par six conférences de presse sur des sujets qui touchent tous les aspects de la vie quotidienne des personnes aveugles ou malvoyantes : accessibilité dans les transports, emploi, nouvelles technologies,  recherche médicale, accueil des lycéens et étudiants en milieu scolaire et universitaire ordinaire, accès à la lecture.

À cette occasion, la CFPSAA a publié, en collaboration avec la SNCF et la RATP, un guide sur l’accessibilité aux transports pour les déficients visuels. Cet ouvrage présente un ensemble de recommandations et de bonnes pratiques permettant aux décideurs d'adapter leurs réalisations aux besoins concrets des personnes aveugles ou malvoyantes. Il est téléchargeable gratuitement à l'adresse internet www.cfpsaa.fr/accessibilite/18recueil_transport/.

Pour tous renseignements complémentaires, écrivez à presidence@cfpsaa.fr
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Le NCBI demande la création de normes sur le niveau de bruit minimum émis par les véhicules électriques
Le Conseil National des Aveugles d’Irlande (NCBI) a demandé au Département de l’Environnement, au Département du Patrimoine et au Collectivités locales de créer des normes sur le niveau de bruit minimum émis par les véhicules électriques en vue d’améliorer la sécurité du grand public.

Le NCBI a déclaré qu’une loi devait être introduite afin d’obliger les constructeurs automobiles ainsi que les importateurs de véhicules à utiliser des technologies permettant d’émettre, à l’extérieur du véhicule, un son minimum et normalisé, prenant exemple sur les normes convenues avec les constructeurs automobiles aux États-Unis.

Le NCBI a également recommandé que ces normes soient communiquées et expliquées aux personnes suivantes : 
· Les personnes aveugles ou atteintes d’une déficience visuelle ainsi que d’autres personnes ayant des difficultés à se déplacer, y compris les personnes âgées. 
· Les conducteurs de véhicules électriques/hybrides afin de leur faire comprendre les problèmes pouvant être posés par leur véhicule aux personnes aveugles ou atteintes d’une déficience visuelle ainsi qu’à d’autres personnes ayant des difficultés à se déplacer.
· Le grand public, qui saura lui aussi apprécier les normes sur le niveau de bruit minimum émis par les véhicules électriques, car celui-ci se fie également au bruit du trafic lors de ses déplacements. 

Le Directeur Général Des Kenny a déclaré que le NCBI ne demande pas une modification majeure de la conception des véhicules électriques mais demande tout simplement qu’il soit convenu que ces véhicules émettent un son audible et normalisé. 

« Une technologie permettant d’émettre un son à l’extérieur du véhicule est nécessaire afin de signaler à tous les piétons la présence d’un véhicule électrique. Cela augmentera les conditions de sécurité, tout particulièrement celle des piétons aveugles ou ayant des problèmes de vue. L’impact des véhicules électriques sur l’environnement restera le même. Nous soutenons l’utilisation des véhicules écologiques car ils nous aident à réduire notre consommation de carburant et à réduire les émissions. » 

Le NCBI a également déclaré que la sécurité des personnes atteintes d’une déficience visuelle était compromise par les véhicules silencieux car ces personnes se fient essentiellement à ce qu’elles entendent lorsqu’elles traversent une route. Le bruit du trafic leur sert de repère et leur indique le bon moment pour traverser. Le grand public utilise ce même repère pour évaluer les dangers et garantir sa sécurité. 

Lors des formations sur la mobilité et l’orientation, les personnes atteintes d’une déficience visuelle apprennent à écouter le bruit des moteurs des voitures pour évaluer leurs mouvements et leur vitesse lorsqu’aucun système de sécurité, tel qu’un système audio tactile pour piétons, n’est disponible. 

Étude sur les dangers des véhicules électriques

Une étude réalisée par l’Université de Californie a démontré que, dans certains cas, les piétons ne disposent que d’une seconde pour identifier à l’aide de leur ouïe la présence d’un véhicule électrique s’approchant à très faible vitesse. Les résultats de l’étude ont également permis de prouver que les véhicules électriques doivent être 60 % plus près des piétons que les véhicules équipés de moteurs à combustion pour que leur localisation puisse être convenablement déterminée par les personnes qui ne peuvent pas les voir. 

Pour un maximum de sécurité, le bruit d’un véhicule doit permettre à une personne de déterminer : 

- la distance entre le véhicule et la personne,

- la vitesse du véhicule,
- la phase d’accélération ou de décélération du véhicule, et

- le type et la taille du véhicule.
Les moteurs à combustion traditionnels émettent un bruit qui permet aux piétons de se repérer. Pour garantir la sécurité de tous, le bruit émis par un véhicule électrique doit également permettre de signaler aux piétons la présence de celui-ci, sa vitesse, la distance à laquelle il se trouve, son type et sa taille (autobus, camion ou voiture).

Entretiens avec des représentants de l’industrie automobile

Nous craignons que les constructeurs automobiles ainsi que les importateurs irlandais souhaitent que leurs véhicules aient leur propre son, ce qui conduirait à une multitude de sons, créant une totale confusion pour les piétons.  

L’Union Européenne des Aveugles (UEA), dont le NCBI est membre, a rencontré deux grands constructeurs automobiles, Nissan et Renault, pour leur demander de quelle façon ils allaient équiper leurs véhicules électriques de systèmes sonores. 

Nissan a présenté à l’UEA les sons qui avaient été ajoutés à leur première génération de voitures électriques devant être lancée en Europe, au Japon et aux États-Unis au cours des prochains mois. Trois sons ont été intégrés au véhicule, suite à un entretien avec la Fédération Nationale des Aveugles des États-Unis et avec les organisations d’aveugles japonaises : un son associé au démarrage, un son associé à la faible vitesse lorsque le véhicule s’engage et accélère ou lorsqu’il ralentit ou décélère, et un son associé à la marche arrière.  

Renault a présenté à l’UEA plusieurs combinaisons de sons. La société doit maintenant décider quels seront les sons utilisés. 
L’UEA en conclut qu’un travail considérable devait être entrepris par ces deux constructeurs pour qu’un ou des sons audibles soient choisis et pour que leur normalisation ait lieu.

Le point de vue de l’Irlande

Le 12 avril 2010, le gouvernement irlandais a annoncé qu’il s’était associé à ESB (Electricity Supply Board, principal fournisseur d'électricité au plan national) et à l’Alliance Renault-Nissan afin de faire de l’Irlande un leader européen du transport électrique. 

Ceci implique le développement d’une infrastructure nationale de taxation des véhicules électriques par l’ESB, la mise à disposition de voitures électriques par l’Alliance Renault-Nissan Alliance à partir de 2011, ainsi que la mise en place de directives et de mesures d’incitation de la part du Gouvernement en vue de favoriser l’utilisation de ces véhicules. Ceux qui achètent des voitures électriques peuvent bénéficier d’une aide de 5 000 € et être dispensés du paiement de la taxe d’immatriculation des véhicules par le Gouvernement Irlandais. 

Nissan va livrer son nouveau modèle électrique LEAF en Irlande au début de l’année 2011 et Renault lancera son véhicule électrique commercial, le Kangoo Z.E., un peu plus tard dans l’année. Le Gouvernement Irlandais a pour objectif qu'au moins 10 % des véhicules en Irlande soient électriques d'ici 2020 et l'Alliance  Nissan-Renault souhaite commercialiser 2000 voitures électriques en Irlande d’ici 2011.

Le NCBI a appris avec satisfaction que Nissan était en train d’équiper Leaf d’un système sonore. Cependant, nous craignons que Nissan équipe le véhicule d’une fonction permettant au conducteur de désactiver le son, ce qui constituerait un danger pour l’ensemble des piétons. 

« Eu égard à la forte augmentation des voitures électriques attendue sur le marché ces prochaines années, nous devons, le plus tôt possible, mettre en place les mesures de sécurité nécessaires, et ce dans l’intérêt des constructeurs automobiles et du grand public », a conclu Des Kenny.

Projet de loi sur la sécurité des piétons aux États-Unis

En 2009, les États-Unis ont introduit une nouvelle loi dans le but de garantir la sécurité des piétons (Pedestrian Safety Enhancement Bill). Conformément à cette loi, la Direction Fédérale de la Sécurité Routière Américaine, les organisations d’aveugles et les constructeurs automobiles vont créer une norme spécifiant le niveau de bruit minimal et déterminer quels sons pourront être utilisés. 

Par ailleurs, une Recommandation stipulera que le son doit être émis automatiquement et être normalisé par les constructeurs automobiles et les concessionnaires. L’industrie automobile devra, dans un certain délai, se conformer à ces exigences règlementaires lors de la fabrication de nouveaux véhicules. Des Kenny souhaite qu’une législation similaire soit mise en place pour l'Irlande.
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Communications de l'UMA au Comité de Suivi de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées
 

L’Union Mondiale des Aveugles a soumis deux importants documents au Comité de Suivi de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées à l'occasion d’une Journée de Discussion sur l’Article 9 (Accessibilité) le 7 octobre 2010. L'un porte sur le traité sur le droit d’auteur proposé à l’OMPI et l'autre sur l'accessibilité dans sa globalité. Ils sont disponibles sur internet aux liens suivants :
http://www.euroblind.org/fichiersGB/WBU_Submission_CRPD_Committee_Article_9.doc

http://www.euroblind.org/fichiersGB/WBU_briefing_UN_Committee_Day_General_Discussio_October_2010.doc
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DOSSIER – Signalétique et malvoyance 
Déclaration de l’ANEC  sur les nouvelles normes d’accessibilité visuelle des panneaux et des fléchages pour les personnes malvoyantes
Une nouvelle étude de l’ANEC (Association européenne pour la coordination de la représentation des consommateurs dans la normalisation) a démontré que la taille des pictogrammes, des symboles, des icônes et des textes utilisés dans les lieux publics tels que les aéroports, les stations de métro et les centres commerciaux devrait être équivalente à au moins 5 % de la Distance de Lecture Critique (DLC) pour que la majorité des utilisateurs, y compris les personnes atteintes d’une déficience visuelle, puissent les distinguer. L’intensité de contraste optimale, mais pas maximale, se situe aux alentours des 75 % sur l’axe noir et blanc. Selon une nouvelle étude, menée par l’Université de Gand (Belgique), il est évident que l’interaction entre la taille et le contraste doit être prise en considération lors de l’élaboration de directives sur l’accessibilité visuelle dans les lieux publics.

Actuellement, en Europe, il n’existe aucun accord sur la taille, la hauteur des caractères des textes et des symboles, le contraste de l’avant-plan et de l’arrière-plan, la couleur, la distance de lecture, la localisation, la luminosité et la lisibilité des panneaux dans les lieux publics.

L’étude a également permis d’identifier les prochains défis que nous devrons relever pour garantir une bonne localisation et une bonne identification des panneaux car il s’agit là de deux éléments essentiels à l’indépendance et à la mobilité des personnes. Cependant, alors que l’identification est acceptable à partir de 5 % de la DLC et que celle-ci connaît peu d’amélioration passé ce seuil, la localisation peut être améliorée jusqu’à 9 % de la DLC.

Contexte
Dans les pays de l’Union Européenne, l’espérance de vie continue à augmenter. Selon les prévisions d’Eurostat, au sein de l’UE, la proportion des personnes âgées de plus de 80 ans devrait passer de 4,1% en 2005 à 6,3 % en 2025, avant d’atteindre 11,4 % en 2050. Cela modifiera considérablement l’équilibre entre la population active et les retraités en Europe. Par conséquent, le nombre de personnes atteignant l’âge où commencent les problèmes de vue augmente. Actuellement, certains problèmes tels que les dégénérescences maculaires sont de plus en plus fréquentes. Par ailleurs, les gens se déplacent davantage, même passé un certain âge. Cette population âgée a souvent un fort pouvoir d’achat et est donc amenée à voyager plus fréquemment que les autres.

Toutefois, l’aménagement de nos espaces est devenu de plus en plus complexe car de plus en plus de panneaux et de fléchages sont utilisés à l'intérieur et autour des lieux publics à des fins d'information, de conseil, d’identification ou de sécurité. De plus en plus de personnes ayant des problèmes de vue, et plus particulièrement des personnes âgées, ont du mal à trouver leur chemin dans les lieux publics. Malgré le besoin évident de répondre aux besoins de ces personnes, il n’existe aucune norme et aucun règlement européen sur l’accessibilité visuelle des panneaux d'information dans les lieux publics.

Par conséquent, l’ANEC a demandé la réalisation d’une étude dont le but était de dresser une vue d’ensemble des normes nationales (lorsqu’elles existent) concernant la signalétique dans les pays de l’UE. Les données recueillies ont été comparées aux résultats de deux expériences menées dans le cadre de l’étude, portant sur l’identification et la localisation des panneaux. Des recommandations ont été formulées sur la taille des panneaux (mots, abréviations et icônes) dans les lieux publics et sur l’intensité du contraste des éléments constituant un mot, une abréviation ou une icône (contraste entre éléments d'un panneau et ses alentours immédiats).

Principaux résultats de l’étude

L'étude, qui se concentre sur les facteurs tels que hauteur des caractères des textes et des symboles, contraste entre avant-plan et arrière-plan, couleur, distance de lecture, localisation, luminosité et la lisibilité,  démontre qu'au sein de l’UE les normes relatives à l’accessibilité visuelle varient. Les recommandations sur la taille des panneaux dans les lieux publics diffèrent significativement d’un pays à un autre, allant de 1,5 à 6 % de la Distance de Lecture Critique, distance à partir de laquelle les lettres et les symboles peuvent être distingués par les personnes ayant des problèmes de vue. Quant aux recommandations sur le contraste, l'on note des incohérences dans les définitions et les calculs bien que, de façon générale, tous les pays s’efforcent de donner à la signalétique un contraste maximal.

Quarante deux volontaires (40 personnes ayant des problèmes de vue et 2 personnes chargées du contrôle de l’étude) ont participé à la partie pratique. Lors de la première expérience, ils ont été invités à identifier des panneaux de différentes tailles et de différentes intensités de contraste, présentés sous le même angle par rapport au centre de leur champ de vision. Lors de la seconde expérience, il leur a été demandé de rechercher un panneau en particulier dans un endroit très fréquenté, comme un hall de gare, puis de l’identifier. Les durées ainsi que la précision des réponses ont été enregistrées.

Les résultats liés à la taille des panneaux ont démontré que la taille des textes et des symboles figurant sur les panneaux devait être équivalente à au moins 5 % de la DLC. La performance optimale, mais pas maximale, a été observée alors que l’intensité de contraste était proche des 75 % sur l’axe noir et blanc. Au vu des résultats de cette étude, et étant donné l’interaction entre taille et contraste, il est évident que ces deux facteurs ne peuvent pas être pris en considération indépendamment l’un de l’autre lors de l’élaboration de directives liées à l’accessibilité visuelle dans les lieux publics.

Conclusions de l’ANEC

- Actuellement, le nombre de personnes malvoyantes est estimé à 13 millions en Europe, et à 125 millions dans le monde. La nécessité de permettre à ces personnes de se déplacer de façon indépendante paraît donc évidente.

- La taille des textes des panneaux devrait être équivalente à au moins 5 % de la Distance de Lecture Critique pour la population malvoyante en général, mais la familiarité avec les panneaux semble également jouer un rôle important.
- Il est important de s’accorder sur le but de toute future norme car localisation et identification des panneaux sont deux éléments essentiels à l’indépendance et à la mobilité. Cependant, alors que l’identification est acceptable à partir de 5 % de la DLC et qu'elle connaît peu d’amélioration passé ce seuil, la localisation peut être améliorée jusqu’à 9 % de la DLC.
- Des recherches complémentaires sont à mener afin d’évaluer les besoins spécifiques des personnes malvoyantes, étant donné l’importante hétérogénéité de celles-ci quant à l’acuité visuelle et aux limites du champ de vision.
- La localisation joue également un rôle important. Une bonne localisation permet d’accroître la lisibilité. Cet élément doit être pris en considération dans les directives. Parfois, les panneaux sont grands mais ils sont mal placés et sont dirigés vers le ciel ou vers un mur. La logique des panneaux se succédant le long d’un itinéraire est également très importante pour les personnes déficientes visuelles, et il doit y avoir suffisamment de panneaux pour aider les personnes à trouver leur chemin.
- Pour répondre aux besoins des personnes atteintes d’autres déficiences visuelles (la cécité, par exemple), il faut recourir à des indicateurs de surface tactiles et diffuser des informations sur les lieux publics sur formats accessibles.
- L’ANEC estime que les principaux résultats de cette étude doivent être considérés comme le point de départ pour l’élaboration de recommandations, qui pourront par la suite conduire à la création d’une norme européenne sur la lisibilité des panneaux et des fléchages dans les lieux publics. Ces recommandations doivent inclure des exemples de bonnes pratiques en guise d’information.
Le rapport final de l’étude peut être consulté à l'adresse internet ci-après :

www.anec.eu/anec.asp?rd=77474&ref=07-01.01-01&lang=en
Contacts :
Prof. Dr. Berry den Brinker, Conseiller Projet
Email: b.denbrinker@fbw.vu.nl
Chiara Giovannini, Secrétariat de l’ANEC 
Email: anec@anec.eu
Tél : +32 2 743 2470

www.anec.eu
L'ANEC est l’association européenne pour la coordination de la représentation des consommateurs dans la normalisation. Elle représente et défend les intérêts des consommateurs lors des processus de normalisation et de certification, et lors de l’élaboration des directives et des lois liées à la normalisation. Son but est de parvenir à un haut niveau de protection des consommateurs. L’ANEC a été fondée en 1995 en tant qu’association internationale à but non lucratif, conformément à la loi belge. Elle représente les organisations de consommateurs des États Membres de l’Union Européenne et des pays de l’AELE. La Commission Européenne et l’AELE financent l’ANEC, et les organisations de consommateurs contribuent à leur manière. Le Secrétariat de l’ANEC est basé à Bruxelles.
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CALENDRIER
Comité Exécutif de l’UEA 

4-6 février 2011





Tirana (Albanie)

Fin mai ou début juin 2011



Norvège
26-28 août 2011 





Istanbul (Turquie)

Contact : Birgitta Blokland

bjb202@hotmail.com
Commissions et Groupes de Travail de l’UEA

Conférences de l’UEA

11-14 novembre 2010



Vienne (Autriche)

Conférence Finale PROGRESS 2008-2010 « L’Europe de l’Inclusion : Les Personnes Handicapées, un Capital Humain Positif dans la Société Actuelle », organisée avec le soutien financier de la Commission Européenne.

Pour plus d’informations, visitez le site Web de la conférence :
www.euroblind.org/fichiersGB/vienna2010.html
Contact : Romain Ferretti

ebuprojects@euroblind.org
11-14 novembre 2010



Vienne (Autriche)

Commission de Liaison avec l’UE

Contact : Rodolfo Cattani

inter@uiciechi.it
11-14 novembre 2010



Vienne (Autriche)

Commission Accès à la Technologie 

Contact : Peter Brass 

mail@pbrass.de



17-18 novembre 2010 


Lisbonne (Portugal)

Commission Développement 

Contact : John Heilbrunn

jh@dkblind.dk
(À confirmer)

27-28 novembre 2010



Chemnitz (Allemagne) 

Commission Réhabilitation, Formation Professionnelle et Emploi 

Contact : Ulrika Norélius 

ulrika.norelius@home.se
2 décembre 2010




Islande

Groupe de Travail Enfants 

Contact : Inga Dora Gudmundsdottir 

ingadg@hotmail.com
(À confirmer)

Mars 2011

Commission des Droits

Contact : Philippe Chazal

presidence@cfpsaa.fr


(Date et lieu à confirmer)

Début juillet 2011
 


Accra (Ghana) 

Commission Développement 

Cette réunion se tiendra de façon conjointe à un Forum africain et à Tech Share Afrique
Contact : John Heilbrunn

jh@dkblind.dk
(À confirmer)

Début octobre 2011



Fredericia (Danemark)

9ème Assemblée Générale de l’UEA

Autres organisations

18-19 novembre 2010



Londres (Royaume-Uni)

Conférence Finale Projet Mediate

Le projet MEDIATE vise à élaborer une méthodologie européenne commune pour mesurer l’accessibilité, afin que les villes européennes puissent évaluer à quel point leur système de transport en commun est pleinement inclusif. 

Ceci mènera à l’élaboration d’un outil d’autoévaluation pouvant être utilisé par les décideurs politiques pour identifier les domaines où une modernisation pourrait améliorer l’accès aux transports en commun dans leur ville. De cette manière, MEDIATE contribuera à améliorer et à faciliter l’accès pour tous.

Pour davantage d’informations, veuillez consulter le site Internet : www.mediate-project.eu
ou écrivez à info@mediate-project.eu
24–25 novembre 2010


Bruxelles (Belgique)

Forum Européen de l’Emploi

Cette septième édition du Forum Européen de l’Emploi sera le moment opportun pour prendre conscience des conclusions du rapport sur l'emploi en Europe publié par la DG Emploi, Affaires Sociales et Egalité des Chances, et pour élaborer les politiques qui en découlent. La rencontre sera axée autour des thèmes choisis par l’UE pour 2010 et 2011 : le combat contre la pauvreté et l’exclusion sociale, et les avantages du volontariat partout en Europe.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Internet : www.employmentweek.com/cms.php
Ou écrivez à coleen.chesters@summit-events.com
29 juin - 1er juillet 2011


Varsovie (Pologne)

Troisième Conférence Internationale « L’Éducation Pour Tous »
Organisée par l’Université de Varsovie, la Conférence portera sur trois thèmes : préparation du personnel enseignant et organisation du soutien destiné aux élèves souffrant d’un handicap pour une éducation inclusive ; mise en application de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées ;  technologies de l'information et technologies adaptées dans l’enseignement supérieur. Une démonstration de technologie adaptée aura également lieu.

Si vous désirez soumettre une contribution, le délai d’envoi du résumé est le 31 décembre 2010.

(Un formulaire est disponible sur le site de la Conférence, 

www.disability.uw.edu.pl/index.php?lang=english
ou sur demande à disability@uw.edu.pl)
27 – 30 septembre 2011


Leipzig (Allemagne)

Congrès Mondial Braille 21 : Innovations dans le domaine du Braille au 21ème siècle

Organisé par la Bibliothèque Centrale pour les Aveugles de Leipzig en collaboration avec plusieurs organisations de personnes déficientes visuelles, Braille21 se centrera sur le braille en tant que moyen indispensable pour le développement de l’alphabétisation, le soutien de la formation continue et l’accessibilité de la connaissance globale pour tous.

Les thèmes prévus sont au nombre de six – comme les six points qui constituent la base du braille : éducation et alphabétisation ; formation professionnelle, emploi et formation continue ; recherche et développement ; amélioration de l’accès à l’information ; le braille comme élément de conception universelle ; le rôle du braille dans l’avènement d’une vie indépendante au quotidien.

Pour plus d'informations, veuillez consulter le site Internet, www.braille21.net/fr 
ou contacter Jenni Handschack, info@braille21.net
Retour à la table des matières

